
PRD-112 
 
Projet de délibération du 28 octobre 2015 de M. Pas cal Holenweg: «Débat accéléré: 
droit des auteurs d’amendements à les présenter».  

 
(retiré par son auteur lors de la séance du 10 novembre 2015) 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011; 
 
sur proposition d’un de ses membres, 
 

décide: 
 
Article unique. – L’article 85, «Débat accéléré», du règlement du Conseil municipal de 

la Ville de Genève (LC 21 111) est modifié comme suit: 
 

«Art. 85 Débat accéléré 
 

 »En débat accéléré, les règles prévues à l’article 84 s’appliquent de manière générale, 
à l’exception du fait que seul-e un-e représentant-e par groupe, les membres du Conseil 
municipal siégeant de manière indépendante et les membres du Conseil administratif 
peuvent s’exprimer une et une seule fois, ainsi que les auteur-e-s d’amendements, 
pendant trois minutes au maximum par amendement.» 
 


